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Testament de jean thomas
passementier

L an mil six cens trente huit et le vingtie(me)
jour du mois de juillet regnant n(ot)re souverain
et tres chrestien prince louis trectzie(me) par la grace
de dieu roy de france et de navarre #° dans la
maison ou fait sa dem(e)ure le testateur bas
nomme par devant moy no(tai)re et tesmoingz apres
midy estably personnellement jean thomas
maistre passementier de lad(ite) ville lequel
gisant au lit detenu de certaine maladie
corporelle estant toutesfois en ses bons sens
memoyre et entendement bien voyant oyant
parlant et cognoissant par la grace de dieu
conciderant la fragillite de ceste vie humaine
et que l( )heure du deces est incertaine pour
esviter proces et differend entre ses enfantz
parens et successeurs a l advenir de son bon
gre franche et libre volonte a fait et ordonne
son testament ]nucupa[ nuncupatif et par icelluy
dispoze des biens qu il a pleu a dieu luy
despartir en la forme que s ensuit en premier
lieu a invoque le nom de dieu le priant luy
fere grace et misericorde et luy pardonner ses
offances et peches par le merite infiny de
jesus christ son filz bien ayme et apres
#° en la ville de montauban en quercy

......................................................................

[...]lxxvi

que l( )ame sera separee de son corps luy plaize
la recepvoir en son paradis celeste en la
comagnie des bien heureux et fidelles pour
la estant benir son saint nom a jamais
item led(it) testateur a esleu sa sepulture
au simetiere plus proche du lieu ou il
decedera voulant son corps y estre ensepvely
en toute simplicite selon l( )ordre et police
de( )l( )esglize de( )la religion refformee de( )laquelle
religion led(it) testateur fait par la grace de dieu
profession item led(it) testateur donne et
legue aux pouvres de l( )esglize de( )lad(ite) religion
reformee de( )la present ville la somme de trois
livres payable dans six mois apres son
deces item led(it) testateur a dit estre marie
avec paulle de( )la font duquel mariage sont



provenus et encore vivantz claude et francoize
de thomas et que par le contrat du
mariage d( )entre lesd(its) testateur et paule
de( )la font rettenu par m(aîtr)e anthoine
canalz no(tai)re royal de saverdun le septie(me)
mars mil cinq cens nonante cinq jean
lafont marchand dud(it) saverdun pere de lad(ite)
paule auroit constitue ausd(its) maries la somme
de deux cens livres une robe un cotilon
un lit et un coffre lequel dot a este entierem(en)t
paye aud(it) testateur par led(it) feu la font son

............................................................................

beau( )pere auquel il en auroit fait quittance
et recognoissance rettenue par m(aîtr)e martial
cazenove no(tai)re royal de pamies il a trente huit
ans ou environ laquelle recognoissance
led(it) testateur n( )a peu recouvrer et luy a este
dit le papiers et protocolles dud(it) cazenove
avoir este brules lhors de( )la( )prinze dud(it)
pamies arrivee aux derniers mouvementz
de guerre en l( )annee mil six cens vingt neuf
et quoy que soit led(it) testateur ce tient pour
bien paye de( )lad(ite) constitu(ti)on et en quitte les
hoirs et bien tenans dud(it) feu la font son 
beau( )pere / ]ausquelz claude et francoize[
]de thomas et a( )checun d( )eux led(it) testateur[
]donne et legue[ item led(it) testateur a dit et
declaire avoir mariee lad(ite) francoize de thomas
avec feu guilheume testet et luy avoir constitue
en dot la( )somme de( )quatre cens livres lit et robes
comme resulte par contrat dud(it) mariage rettenu
par feu m(aîtr)e andre vincent no(tai)re royal de( )la p(rese)nt
ville lequel dot est encore deub et veult que
soit paye a( )lad(ite) francoize sa( )filhe quand luy
plaira le demander et oultre ce luy donne et
legue cinq soulz t(ournoi)z et moyennant ce la fait
et institue son hoire particuliere et que au(tr)e
choze ne puisse demander en ses biens et hereditte
item led(it) testateur donne et legue aud(it) claude 
thomas son filz la somme de soixante livres

...................................................................................

[...]lxxvij

pour luy estre payee dans ung an apres sond(it)
deces item led(it) testateur donne et ]legu[
legue a( )paulle de testet fille desd(its) guilhaume
testet et de francoize thomas la somme de trente
livres payable dans led(it) terme d un an



et avec se led(it) testateur fait aussy ses hoirs
particuliers lesd(its) claude thomas et paulle
de testet et ]q[ veult que ne puissent rien
plus demander en sesd(its) biens et hereditte
declairant en oultre led(it) testateur ne vouloir
faire d autres legatz particuliers ]mai[
mais en toutz et checungz ses autres biens
tant meubles que immeubles noms voix
droitz et actions a( )luy appartenans de( )present
ou a( )l( )advenir a faite et instituee et de( )sa
propre bouche nommee son hoire universelle
et gen(er)alle lad(ite) paulle de( )lafont sa femme pour
en fere et dispozer a( )ses plaizirs et volontes
a la charge de payer ses debtes et legatz
susd(its) prohibant par expres led(it) testateur
lad(ite) de la font sad(ite) femme et sesd(its) filz et
filhes de fere proceder a( )l( )inventaire de sesd(its)
biens et hereditte par la voye de( )la justice
ny par ]autre co[ aulcung commissaire
que s(e)ullement par un no(tai)re tel qu( )il ]plaira[
plairra nommer par lad(ite) de( )lafont appelles
sesd(its) filz et filhe et ce pour esviter de grandz
fraiz quy se pourroit fere par lad(ite) voye

................................................................................

de( )justice ou commissaire d( )autant que les
biens meubles dud(it) testateur concistent
la( )plus part en grande ]cant[ quantite
de petitz outilz de son mestier de passementier
quy seront ]difis[ difficilles a nommer
et y faudra beaucoup de temps a( )les
mettre par inventaire et en la forme susd(ite)
led(it) testateur a dispoze de( )ses biens voulant
que son present testament soit valable par
droit de testament ou par droit de codicille
ou par donna(ti)on faitte a cauze de( )mort
et autrement en la meilheure forme que
de droit pourra valoir cassant revoquant
et annullant toutz autres testamentz codicilles
et au(tr)es dispozi(ti)ons par luy sy devant
faittes son present testament dem(e)urant
en sa force et valeur priant les tesmoingz
bas nommes de se dessus estre memoratifz
et a( )moy no(tai)re luy en rettenir son testament
ce que a este accorde et fait presens
m(aîtr)e ramond rodoles greffier de mons(ieu)r le vi(ce-)sene(ch)al
de quercy et montauban jean peleprat maistre
chirurgien daniel perie furbisseur ysaac bosquet
et pierre gineste pra(tici)ens pierre roques chaussatier
et jaques gales tailheur d habitz de( )lad(ite) ville signes
avec led(it) testateur et moy
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